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COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS)
7 FÉVRIER 2023

INSTALLATION STORENGY 
SAINT ILLIERS LA VILLE



Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports d'Île-de-France

● Situation administrative et suivi
● Action de l’inspection des installations classées en 2022
● Perspectives 2023



Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports d'Île-de-France 4

Situation administrative et suivi
● Site SEVESO Seuil HAUT (SEVESO III)
● Arrêté d’autorisation du 2 février 2010 réglementant l’exploitation 

du site
● Classement des installations suite à l’évolution de la nomenclature 

– rubrique 4718 (A, SH) : le stockage de gaz relève de la 
législation ICPE

– rubrique 2910-B (A) (Économiseurs)
– rubrique 2910-A2 5D) (Chaudières, groupes, TEG)
– rubrique 4331 (E) (liquides inflammables)
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Situation administrative et suivi

Risques accidentels : 

Arrêté du 19/05/2017 actant la révision de l’étude de 
dangers et renforçant certaines prescriptions

● moyens de protection incendie particuliers 
(suppression FM200)

● programme de forage ou d’intervention sur les puits
● fermeture des puits
● dispositions environnementales
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Situation administrative et suivi

Arrêté préfectoral du 26/01/2022 imposant des 
prescriptions complémentaires à Storengy :

● Pour l’installation de panneaux photovoltaïques pour 
autoconsommation (installations non-classée ICPE)

● Pour une installation d’avitaillement en GNC (gaz 
naturel comprimé) pour des véhicules Storengy 
(installation non-classé car débit et masse totale de 
gaz sous les seuils) 
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 Action de l’inspection IC (1/3)
● Inspection ICPE du 22 juin 2022 

Thèmes abordés :
● Maîtrise du vieillissement et de l’intégrité des collectes
● Contrôle des installations de protection contre la foudre
● Observations issues de la précédente inspection 

Deux non-conformités constatées : entretien cave de puits, absence de  
protection mécanique de type plots béton
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Perspectives 2023

● Inspection du site (ICPE)
● Observation d’un exercice POI (programmé par l’exploitant ou 

déclenchement inopiné par l’inspection)
● Instruction de la révision quinquennale de l’EDD (notice de 

réexamen)



Merci de votre attention
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